
Bilan	Financier
Préambule
L'exercice	financier	2018-2019	fut	une	année	charnière	pour	l'association	AURORE.	C'était	une
année	de	grands	changements	et	de	renouveau	pour	l'association.	En	effet,	la	fusion	de	AURORE
avec	les	autres	associations	(Les	branchés	de	l'île,	Eminet,	Flemnet,	Pacatnet),	ainsi	que	le
changement	assez	abrupte	de	dirigeants	ont	menés	des	changements	drastiques	par	rapport	aux
années	précédentes.

Avertissement

Bien	que	j'ai	essayé	d'apporter	beaucoup	de	soin	à	mon	travail	en	tant	que	trésorier	cette	année	je
n'ai	reçu	absolument	aucune	aide	de	mes	deux	vice-trésorier·ière·s.	Les	trésorier·ière·s	de
résidence	ont	également	effectué	un	travail	qui	perdait	en	rigueur	en	fin	de	mandat,	qu'il	faudra
renforcer	de	manière	plus	sérieuse	à	partir	de	l'an	prochain	pour	ce	qui	est	des	comptes	rendus	et
de	la	communication.	Heureusement,	j'ai	reçu	de	l'aide	de	la	part	du	président	en	fonction.	Cela
étant	dit	et	au	vu	la	charge	de	travail	qu'un	bilan	financier	représente,	je	doute	que	celui-ci	soit
exempt	de	défauts	et	d'erreur.	Si	vous	en	trouvez	je	vous	prie	de	me	le	signaler	à
solal.nathan@crans.org.

Le	rôle	du	Trésorier

Dans	un	association	Loi	1901,	un	trésorier	est	un	des	membre	les	plus	importants	au	sein	du
bureau	avec	le	président	et	le	secrétaire.	Il	a	pour	devoir	de	s'occuper	des	finances	de	l'association.
Il	est	important	de	savoir	comment	les	finances	se	portent	pour	pouvoir	effectuer	des	choix	sages
sur	les	investissements	à	venir.

Au	sein	d'AURORE

AURORE,	à	titre	d'asssocation	Loi	1901	fonctionne	comme	tel.	Mais	à	cela	s'ajoute	quelques
subtilités.	Notament	la	notion	des	trésoriers	de	résidences,	rendu	nécessaire	par	l'activité	financière
poussée	du	pôle	evenementiels	sur	différentes	régions	géographique.	Comme	le	spécifie	l'article	20
du	réglement	intérieur	et	la	Charte	pour	les	Trésoriers	de	Résidence,	les	trésoriers	de	résidences
doivent	travailler	main	dans	la	main	avec	le	trésorier	principal	de	l'assocation	et	son	vice	trésorier	le
cas	échéant	pour	les	aider.

Début	d'année
Avant	la	fusion	complète	des	comptes	bancaires	des	différentes	associations,	la	gestion	des
comptes	était	difficile	voir	impossible.	En	effet,	l'ancien	trésorier	d'AURORE	a	quitté	son	poste	sans
effectuer	de	passation	et	la	banque	ne	fut	pas	coopérative	sur	ce	point.	Les	anciens	compte	de
AURORE	était	chez	le	Crédit	lyonnais	mais	nous	avons	décider	de	passer	chez	le	Crédit	agricole	au
moment	de	l'unification	des	comptes.

De	nombreuses	fermetures	de	comptes	et	transfert	de	fonds	ont	dû	être	effectuées	pour	cela.
Ceci	est	une	tâche	difficile	car	les	banques	n'aiment	pas	voir	leur	argent	partir.	La	procédure	qui
fonctionne	le	mieux	consiste	à	envoyé	un	courrier	recommandé	avec	accusé	de	réception
assez	ferme	-	dont	vous	pourrez	trouver	des	exemples	sur	internet	-	ainsi	que	vos	coordonées
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bancaires	(RIB).	En	cas	de	non	réponse	au	bout	de	7	jours	il	faut	rappeler	votre	conseiller	chaque
jour.	Vous	pouvez	faire	pression	en	rappelant	qu'en	cas	de	litige	avec	votre	banque	vous	êtes	en
droit	de	saisir	le	médiateur	bancaire	concerné.

Plan	de	financement
Voici	le	bilan	prévisionnel	pour	tous	les	investissemnts	d'AURORE	en	Janvier	2019	:

Catégorie Montant
Ripe	NCC 2210
Total	Switchs 55975
Total	Bornes 17400
Total	Cables 2936
Total	Serveurs 23254.8
Total	Bornes 6900
Total	Divers 7200
Investissement	intial 115875.8

Une	très	grande	quantité	d'investissements	techniques	ont	été	effectués	cette	année,	ou	tout	du
moins	plannifiés.	Cela	explique	les	très	larges	dépenses	engendrées.

Cette	version	du	plan	de	financement	est	extrement	simplifiée.	La	version	orignale	était	longue	et
difficile	à	créer	et	je	remercie	ce	qui	m'ont	plus	qu'aider	à	le	créer.	Je	remercie	également	les
membres	de	la	comission	CRANS-AURORE	qui	ont	mis	on	lumière	certains	points	surlequels	nous
avons	pu	économiser.
Finalement,	nous	avons	également	pu	réduire	nos	dépenses	grâce	au	choix	des	switchs	Quanta,
moins	cher	que	les	originaux	prévus.

Relation	avec	le	CRANS
AURORE,	grâce	à	ses	membres,	entretient	des	liens	étroits	avec	l'assocation	CRANS	qui	gère	le
réseau	sur	le	campus	de	Cachan .	Je	ne	suis	pas	neutre	en	disant	ceci	et	c'est	pour	cela	que	je
déclare	ici	mon	conflit	d'intêret	étant	moi	même	membre	actif,	cableur,	apprenti,	imprimeur	et
secrétaire	du	CRANS.
Cela	ne	veut	pas	dire	pour	autant	que	les	relations	avec	CRANS	furent	parfaite,	bien	loin	de	là.	Et
cela	est	comprehensible	au	vu	des	terme	de	la	convention.

Convention	CRANS-AURORE

Une	version	très	simplifiée	de	celle-ci	pourrait	être	présenté	comme	ceci	:
Dans	le	cadre	de	son	projet	de	déploiement	d'un	réseau	associatif	et	étudiant	sur	le	campus	de
Paris-Saclay,	AURORE	demanda	au	CRANS	un	apport	financier.	Le	CRANS,	partageant	un	objet
associatif	très	similaire	accepta	donc	d'acheter	80	000.00	EUR	de	matériel	pour	ce	projet	dont	66%
(soit	53	333.33	EUR)	la	première	année	et	le	reste	de	ce	montant	sous	trois	ans.
En	échange,	AURORE	s'engage	à	maintenir	les	services	du	CRANS	dans	le	cas	où	celui-ci	le
demanderait	et	s'engage	également	à	aider	le	CRANS	dans	un	futur	projet	similaire	à	hauteur	de
ce	que	AURORE	peut	fournir	au	moment	venu.

Cette	convention	a	aidé	de	manière	conséquente	financièrement	AURORE	qui	a	pu	effectuer	une
très	grande	part	de	ses	investissements	initiaux	grâce	à	elle.	Pour	ceci,	AURORE	est	extrémement
reconnaissante	envers	le	CRANS.

[2]

file:///codimd/markdown-pdf.html#fn2


Bilan	général
Bilan	des	entrées	sorties	sur	l'année	(indépendement	des	comptes)	et	total	des	entrées-sorties.



<!--	mettre	au	propre	dans	un	vrai	tableau-->

Je	ne	prends	pas	en	compte	dans	les	entrées	d'argent	les	virements	provenant	des	associations
ayant	fusionnés	avec	AURORE.	Je	considère	dans	ce	bilan	que	cet	argent	faisait	déjà	parti	de	nos
fonds	propres	au	début	de	mon	année	d'exercice,	bien	que	cela	ne	soit	pas	forcément	acquis	car	la
fermture	au	JO	de	certains	associations	a	techniquement	pris	un	peu	de	temps	après	leur	AGE	de
dissolution.	Cependant	compter	cette	argent	comme	une	entrée	d'argent	ne	serait	en	aucun	cas
exact.

Il	n'existe	pas	encore	de	compte	George	Sand.	Pour	l'instant	les	sous	comptes	de	résidences	sont
L'ile,	Pacaterie,	Fleming	et	Émilie	du	Chatelet.	Le	compte	de	L'ile	ne	servant	à	rien,	il	serait	logique
de	le	convertir	en	compte	George	Sand	au	lieu	d'en	recréer	un	nouveau	l'an	prochain.

Fianlement,	il	faut	considérer	que	le	chiffre	d'investissements	devrait	être	complété	en	pratique	par
les	53	000,00€	apportés	par	le	CRANS.	Ce	qui	amène	l'investissement	total	à	un	montant	de	88
244,57€.

État	des	comptes
Au	10	Novembre	2019	:

Comptes	:

Principal:	+3	122,17	EUR



Résidence	de	l'île	:	+68,50	EUR
Résidence	Émilie	du	Chatelet	:	+794,15	EUR
Résidence	les	Jardins	de	Fleming	:	+531,34	EUR
Résidence	la	Pacaterie:	+825,75	EUR
Livret	A:	+32	019,60	EUR

Autres

Notes	de	Frais

Il	existe	une	page	sur	le	wiki	d'AURORE	pour	réperiorier	les	frais	engagés	par	des	membres	actifs
d'AURORE	et	permettre	au	trésorier·ière	de	décider,	à	sa	propre	discretion,	de	rembourser	ou	non
la	dite	somme.

https://wiki.auro.re/tresorerie:notes_de_frais

Annexes

Graphe	de	l'état	des	comptes

Compte	principal

Comptes	de	résidence



Livret	A



Intérêts	du	01/01/2019	au	10/11/2019	:	129,81	EUR

Dépenses	par	résidence





Recette

tags:	Aurore

1.	 Notament	grâce	aux	comptes	rendus	au	format	csv	et	au	salon	#Trésorerie	sur	la
communauté	Matrix	de	AURORE.	↩

2.	 AURORE	a	part	exemple	repris	le	logo	de	CRANS	pour	le	sien,	ce	qui	fut	accepté	par	le	CA
du	CRANS.	Mais	ceci	n'a	rien	à	voir	avec	le	bilan	financier	ici	présent.	↩
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